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VILLE   DE   MIRAMONT-DE-GUYENNE 
________ 

 

SÉANCE   DU  08  MARS   2010   
________ 

 
L'an deux mil dix, le huit mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en 

l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Alain JORDANA, Maire, en séance ordinaire sur 
convocation régulièrement faite le deux mars deux mil dix. 
 
Étaient présents  : Mesdames et Messieurs les Adjoints :  
Roger PERON – Joseph SALVI - Myriam GROSSIAS – Marie-Thérèse FAUCHIER-REYNAL – Jean-
Noël VACQUé - Jacques FRESCHI 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
Catherine AUGEY – Valérie BAUDET -– Claude ROUSSILLE - Alphonse MENEGHELLO -  Jean-
Louis ROULAND – Jean LEROUX – Yves LAURENDEAU – Nora GALLO – Isabelle PALARD -  
Thierry JOUSSEINS – Amar MAZOUNI – Michelle Maryse BION –– Jocelyne COMBLON 
Etaient excusés :  
Chantal PIAZZETTA qui avait donné procuration à Mme GALLO 
Christian BETIS qui avait donné procuration à M. LEROUX 
Etait absente :  
Marie-Rose MAILLE. 

_______________ 

 
Après approbation du compte-rendu de la séance du 21 décembre 2009, il est passé à 

l’ordre du jour de la séance qui est le suivant : 
 

�  COMPTES ADMINISTRATIFS  ET COMPTES DE GESTION 2009  
o Complexe Touristique 
o Lotissement 
o Assainissement 
o Commune 
 

�  AFFECTATION DES RÉSULTATS  
 
�  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

 
�  CONVENTIONS  

o avec le SMID 
o avec la Maison de Retraite 
o  avec le Syndicat des Eaux de la Brâme 
o avec l’Épicerie Sociale et Solidaire de Miramont 
o avec la SAUR 
o avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
 

�  SUBVENTIONS  
o à l’Association BASTID’Art 
o à l’Amicale des Maires en faveur des sinistrés d’Haïti 
 

�  ADHÉSION A L’ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE  
 
�  APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR MODIFIE DE LA CRÈCHE  

 
�  COMPLÉMENT A LA DÉLIBÉRATION FIXANT LES TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE  

 
et a été abordé au titre des questions diverses l’examen d’une DIA concernant le secteur de 
Bouilhaguet. 
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Adopté à l’unanimité. 
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Adopté à l’unanimité. 



Compte rendu du Conseil Municipal : 8 mars 2010 – page 5 

 
Adopté à l’unanimité. 
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Adopté à l’unanimité. 
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Adopté à l’unanimité. 
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Adopté à l’unanimité. 
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Adopté à l’unanimité. 
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DU COMPLEXE d ressé par M. 
François BOIRAC, Trésorier.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

 Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de 
l’exercice 2009, les titres définitifs des créances à  recouvrer, les détails des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes,  les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, 
 
 Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1° janvier 2009 au 31 
décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2 009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
 
 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
  
 - déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le 
Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 

 
Adopté à l’unanimité. 
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DU LOTISSEMEN T dressé par 
M. François BOIRAC, Trésorier.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

 Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de 
l’exercice 2009, les titres définitifs des créances à  recouvrer, les détails des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes,  les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, 
 
 Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1° janvier 2009 au 31 
décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2 009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
 
 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
  
 - déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le 
Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DE L’ASSAINIS SEMENT 
dressé par M. François BOIRAC, Trésorier.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

 Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de 
l’exercice 2009, les titres définitifs des créances à  recouvrer, les détails des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes,  les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, 
 
 Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1° janvier 2009 au 31 
décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2 009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
 
 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
  
 - déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le 
Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DE LA COMMUNE  dressé par 
M. François BOIRAC, Trésorier.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

 Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de 
l’exercice 2009, les titres définitifs des créances à  recouvrer, les détails des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes,  les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, 
 
 Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1° janvier 2009 au 31 
décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2 009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
 
 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
  
 - déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le 
Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 

 
Adopté à l’unanimité. 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 

Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, et modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade et les promotions internes.  

1°) Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal déci de de modifier le tableau des effectifs 
de la façon suivante :  
 

EMPLOIS 
Nbre de 

postes au 
21.09.2009 

Postes 
supprimés 

Postes 
créés 

Nombre de 
postes au 

01.10.2009 
Adjoint administratif de 1° classe à 
temps non complet (16 h ) 

1 1 - 0 

Adjoint administratif de 1° classe à 
temps non complet (24 h ) 

0 0 1 1 

Adjoint technique de 2° classe à 
temps non complet (16 h) 

1 1 - 0 

Adjoint technique de 2° classe à 
temps non complet 

0 - 1 1 

Adjoint technique de 2° classe à 
temps non complet (28 h) 

1 1 - 0 

 
2°) le Conseil Municipal, vu l’avis favorable du CTP, dit que le tableau des effectifs du 
personnel communal s’établira comme suit à compter du 1° octobre 2009 :  
 

FILIERE EMPLOIS Type 

Nombre 
d'heures 
pour les 

TNC 

Nombre de 
postes  

Nombre 
de 

postes 
pourvus 

Fonctionnelle DGS TC   1 1 

Administrative  Attaché principal TC   1 0 

  Attaché TC   1 1 

  Rédacteur chef TC  1 1 

 Rédacteur Principal TC   1 0 

  Secrétaire de Mairie TC   1 0 

 Rédacteur TC  1 1 

  
Adjoint adm. Principal 1° 
classe 

TC   2 2 
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FILIERE 

EMPLOIS Type 

Nombre 
d'heures 
pour les 

TNC 

Nombre de 
postes  

Nombre de 
postes 

pourvus 

Administrative 
(suite) 

Adjoint adm. Principal 2° 
classe TC   2 2 

 
  

Adjoint adm.  1° classe TC   3 2 

 
Adjoint administratif de 1° 
classe  TNC 24 1 0 

  Adjoint adm.  2° classe TC   4 2 

 
Adjoint adm.  2° classe    TNC 25 h 

8mn 
1 0 

Technicien supérieur Chef TC   1 1 Technique 
  

Agent de maîtrise principal TC   2 2 

  Agent de maîtrise  TC   2 2 

  
Adjoint technique principal 
1° classe TC   4 2 

  
Adjoint technique principal 
2° classe TC   2 2 

  Adjoint technique 1° classe TC   6 6 

  Adjoint technique 2° classe TC   15 14 

  
Adjoint technique 2° classe TNC 13 h  

10 h 
2 2 

Sportive 
 

Opérateur Principal APS  TC   1 1 

Culturelle Adjoint du patrimoine 2° 
classe TNC 22 h 1 1 

Éducatrice de Jeunes 
Enfants TC   1 0 Médico-

sociale 
 
 

Éducateur principal de 
jeunes enfants TC  1 1 

Auxiliaire de puériculture 1° 
classe TC   3 3 

Agent social de 2° classe TC   1 1 

 
 
Sociale 
  
 
 

Agent spécialisé 1° classe 
des EM TC   3 3 

 
Agent spécialisé 2° classe 
des EM TC   1 0 

Police Brigadier de police TC  1 1 

 Gardien de police 
municipale TC   1 0 

  TOTAL    68 54 

Adopté à l’unanimité. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  DE PERSONNEL ENTRE LA 
COMMUNE ET LE SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET  DE TRA ITEMENT DES 
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILES DU PAYS DU DROPT  
 

Monsieur le Maire indique qu’il est possible de pourvoir le poste d’adjoint 
administratif de 1° classe à temps non complet qui vient d’être créé pour le service 
des marchés publics en faisant appel à l’agent assurant actuellement le secrétariat 
du SMID. L’horaire hebdomadaire de travail de cet agent est de 35 heures. Toutefois 
compte tenu de l’évolution probable des compétences actuellement assumées par le 
SMID, celui accepterait  que cet agent soit mis à disposition de la Commune à raison 
de 24 heures hebdomadaires. Un projet de convention réglant les conditions de cette 
mise à disposition a été établi, le Maire sollicite l’autorisation de la signer. 

 
Le Conseil Municipal, 
Ouï cet exposé, 
Après avoir pris connaissance du projet de convention réglant les conditions 

de cette mise à disposition, 
Considérant que le CTP, consulté à ce sujet,  a émis un avis favorable, 
Considérant que la CAP saisie de ce dossier, l’examinera au cours de sa 

réunion du 12 mars 2010, 
Après avoir délibéré, 

 
1°) Approuve le projet de convention de mise à disposi tion d’un adjoint administratif 
de 1° classe pour une durée de 24 heures hebdomadaires à  passer entre la 
Commune  et le SMID du Pays du Dropt 
2°) Autorise le Maire à signer cette convention de mise  à disposition qui débutera le 
1° avril  2010  pour s’achever le 31 mars 2011. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE MIRAMONT DE GUYENNE,  LE 
SYNDICAT DES EAUX DE LA BRAME ET  LA Ste SAUR POUR LE TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES DE LA COMMUNE DE SAINT PARDOUX ISAAC  
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que dans le cadre du Plan 
d'Occupation des Sols approuvé le 23 février 1974, le groupement d'urbanisme de 
Miramont de Guyenne, comprenant les communes de Miramont de Guyenne, Saint 
Pardoux Isaac et Lavergne, avait décidé le  regroupement des réseaux 
d'assainissement de ces trois communes sur une seule station de traitement des 
eaux usées, celle de Miramont de Guyenne, dont la construction tiendrait compte 
d'une capacité équivalent-habitant suffisante. 
 

Seul le raccordement du réseau d'assainissement de Saint Pardoux Isaac est 
devenu effectif en 1979. Ce raccordement a donné lieu, le 17 mai 1979, à la 
signature d’une convention entre les communes de Miramont de Guyenne et de 
Saint Pardoux Isaac.  
 

Par délibération du 24 novembre 2008, la commune de Saint Pardoux Isaac a 
décidé de déléguer sa compétence « assainissement collectif » au Syndicat des 
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eaux de la Brâme. A cette occasion, il a été proposé une révision de la convention 
initialement signée le 17 mai 1979. 

 
Après plusieurs rencontres avec les responsables du Syndicat et de la SAUR, 

compagnie fermière du Syndicat, une nouvelle convention a été établie. Elle vise à 
fixer les normes techniques auxquelles devront répondre les effluents accueillis ainsi 
que les conditions de leur collecte et leur quantité. Elle détermine également les 
conditions financières dans lesquelles la Commune épurera ces effluents pour le 
compte  du Syndicat et de son fermier.  

 
Le Conseil Municipal, 
Après avoir pris connaissance du projet de convention qui lui a été soumis, 
Après avoir délibéré, 
Considérant que cette nouvelle convention vise à réactualiser celle signée 

avec la Commune de Saint Pardoux Isaac en 1979 sans en modifier la finalité, 
Considérant que cette convention a été approuvée par le Comité syndical du 

Syndicat des Eaux de la Brâme le 17 février dernier, 
 
 

1°) approuve le projet de convention tel qu’il lui e st présenté et qui : 
- détermine la quantité, la nature et la qualité des effluents admis, 
- fixe les conditions de rémunération de la Commune ainsi que les modalités 

de révision de cette rémunération,  
2°) autorise le Maire à signer la convention à passer av ec le Syndicat des Eaux de la 
Brâme et la Sté SAUR qui prendra effet à sa date de visa par le contrôle de légalité 
et durera 20 ans. 
Adopté à l’unanimité. 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MAISON DE RETRAIT E 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’une convention de partenariat liait 
les communes du canton à la Maison de retraite pour une durée de 5 ans. Cette 
convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2009. Il est proposé de 
reconduire ce partenariat en souscrivant une nouvelle convention qui débuterait le 1° 
janvier 2010 pour s'achever le 31 décembre 2014.  

Cette nouvelle convention prévoit une participation financière des communes 
de 1 �  par an et par habitant (elle était du même montant dans la précédente 
convention) en contrepartie de quoi les habitants de la Commune sont prioritaires 
dans l’attribution des places dans l’établissement. 

Le Conseil Municipal, 
Après avoir pris connaissance du projet de convention, 
Après avoir délibéré, 
Considérant que le partenariat particulier avec la Maison de Retraite offre un 

accès prioritaire aux personnes âgées de la Commune, 
 
1°) Autorise le Maire à signer la Convention de parte nariat à passer avec la Maison 
de Retraite de Miramont de Guyenne. 
2°) décide d’inscrire au BP 2010 de la Commune la part icipation de 1 �  par habitant. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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CONVENTION AVEC L’ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DE MIRAMONT DE 
GUYENNE 

Après que Jean LEROUX se soit retiré, Monsieur le Maire expose à 
l’assemblée que vient d’être créée l’Épicerie Sociale et Solidaire de Miramont. Cette 
Association vise à prendre le relais des Restos du Cœur pendant l’intersaison. Il est 
proposé de mettre à sa disposition le bâtiment 6 B du square Victor Hugo, dans 
lequel fonctionnaient précédemment les Restos du Cœur. 

 
Un projet de convention a été établi à cet effet. Il est soumis à l’approbation de 

l’assemblée et le Maire sollicite l’autorisation de signer ladite convention. 
 Le Conseil Municipal,  
 Après avoir pris connaissance du projet de convention,  

Après avoir délibéré, 
Considérant la complémentarité des actions menées par les Restaurants du 

Cœur et l’Épicerie Sociale et Solidaire de Miramont de Guyenne, 
1°) accepte que la Commune mette gratuitement à la di sposition de l’Épicerie Sociale 
et Solidaire, le bâtiment 6 B du square Victor Hugo, 
2°) approuve le projet de convention qui lui est soumi s, 
3°) autorise le Maire à signer la convention à passer a vec l’Épicerie Sociale et 
Solidaire de Miramont de Guyenne. 
Adopté à l’unanimité. 
 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA Sté SAU R 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’au titre de l’article L 2212-2 du 

CGCT, l’entretien et le contrôle régulier des poteaux incendie  incombent à la 
Commune.  

Il indique qu’à la demande de nombreuses communes, la Sté SAUR a mis au 
point une prestation de service de contrôle et d’entretien courant des poteaux et 
bâches d’incendie. Le coût de cette prestation  est fixé à 55 �  par poteau et 75 �   par 
bâche de 100 à 200 m3 pour un contrôle biannuel. 
          La Commune ne disposant ni du matériel ni du personnel nécessaires pour 
assurer ce contrôle et cet entretien, il est proposé de recourir à l’offre de service de la 
Sté SAUR. 
 Le Conseil Municipal, 
 Après avoir pris connaissance du projet de convention de prestation de 
service de contrôle et d’entretien courant des poteaux et bâches d’incendie établi par 
la Sté SAUR, 
 Après avoir délibéré, 
 Considérant que le contrôle et l’entretien des poteaux et bâches incendie 
incombent à la Commune et que celle-ci ne dispose ni du personnel ni du matériel 
nécessaires à ces opérations, 
1°) décide de confier l’entretien et le contrôle biann uel des poteaux et bâches 
d’incendie à la Sté SAUR, dont le siège est à Atlantis – 1 avenue Eugène Freyssinet 
– 78280 GUYANCOURT 
2°) autorise le Maire à signer la convention de prestat ion de service de contrôle et 
d’entretien biannuel des poteaux et bâches d’incendie moyennant une redevance de 
55 �  par poteau et 75 �  par bâche. 
 
Adopté à l’unanimité. 



Compte rendu du Conseil Municipal : 8 mars 2010 – page 19 

 
  
CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION  PUBLIQUE 
TERRITORIALE RELATIVE A LA MÉDECINE DU TRAVAIL DES AGENTS DE 
DROIT PRIVE 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le suivi médical des 
agents de droit privé (essentiellement les personnes en contrat aidé pour ce qui 
concerne la Commune) est obligatoire.  

 
Le Conseil d'administration du CDG  a validé une nouvelle convention incluant 

la prestation hygiène et sécurité au tarif de 80 �  par agent et par an à compter du 1° 
janvier 2010. Afin de respecter les obligations de la Commune en la matière, il est 
proposé d’adhérer à cette convention que le Maire sollicite l’autorisation de signer. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après avoir pris connaissance du projet de convention, 
Après avoir délibéré, 
Considérant qu’il incombe à la Commune d’assumer ses obligations en 

matière de médecine du travail, vis à vis de tous ses agents, 
 
1°) approuve le projet de convention à passer avec le C entre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Lot et Garonne régissant les prestations de santé et 
sécurité au travail pour les agents relevant d’un statut de droit privé. 
2°) autorise le Maire à signer ladite convention. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS   
 
 Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, après que Thierry JOUSSEINS 
se soit retiré, décide : 
 
1°) d’attribuer les subventions suivantes : 
 
- Association BASTID’art    5 000 �  
Adopté à l’unanimité. 
 
- Amicale des Maires de Lot et Garonne  
à l’intention des sinistrés d’Haïti      500 �  
1 abstention : Mme COMBLON  
 
2°) dit que ces subventions seront inscrites au BP 2010 de  la Commune. 
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APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR MODIFIE DE LA CR ECHE 
 
 Suite à sa réunion en date du 15 février, la Commission Éducation propose de 
modifier le règlement intérieur de la crèche sur les points suivants :  

 
Instauration d’une caution à l’inscription  
Comme le font déjà de nombreuses crèches confrontées au même problème, 

la Commission propose d’instaurer, une caution afin d’éviter les inscriptions sans 
suite qui peuvent pénaliser d’autres familles. Le montant pourrait être équivalent à 3 
mois de facturation (la caution sera donc égale au nombre d’heures réservé par mois 
x 3 mois). 

Cette caution sera : 
- en cas de désistement : conservée, 
- si l’enfant fréquente la crèche : déduite de la facturation, 
- si désistement d’une partie des heures réservées : encaissée 

proportionnellement aux nombres d’heures réservées et non utilisées. 
 
Modification des horaires de fréquentation 
Il est proposé de porter à 1 mois le préavis pour toute modification d’horaires 

de fréquentation demandée par les parents. 
 
Modification du délai de résiliation de contrat 
L’admission des enfants de Miramont et des communes conventionnées est 

prioritaire. Les enfants des autres communes sont donc admis tout le temps que 
l’admission  d’enfants prioritaires n’est pas demandée. Dans ce cas le délai de 
résiliation du contrat d’enfants non prioritaires était de 3 mois, il est proposé de le 
porter  à 6 mois. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré, 
Approuve les modifications suivantes qui sont d’application immédiate. 

1°) l’instauration d’une caution égale à 3 mois de fact uration qui sera conservée en 
cas de désistement, déduite de la facturation si l’enfant intègre la crèche, conservée 
proportionnellement aux nombres d’heures réservées et non utilisées si l’enfant 
intègre la crèche pour une partie seulement des heures réservées. 
2°) le préavis pour toute modification d’horaires de f réquentation demandée par les 
parents est fixé à 1 mois 
3°) le délai de résiliation du contrat d’enfants non prioritaires est  porté de 3  à 6 
mois. 
Adopté à l’unanimité. 
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ADHÉSION DE LA COMMUNE A L’ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE  
 
Monsieur le Maire propose de faire adhérer la Commune à l’Association des petites Villes de 
France.  Cette Association fédère depuis 1990 les petites villes de 3.000 à 20.000 habitants, 
pour promouvoir leur rôle spécifique dans l’aménagement du territoire. Elle compte 
aujourd’hui près de 1100 adhérents, présents dans tous les départements de France 
métropolitaine et d’outre mer. 
L’Association des petites villes de France est structurée autour d’un Bureau qui se réunit 
tous les deux mois et d’un Conseil d’administration, réuni deux fois par an. L’Association 
s’appuie par ailleurs sur un Conseil scientifique composé d’experts compétents dans les 
différents domaines d’intervention de l’APVF : finances locales, santé, questions 
européennes… Une équipe de cinq personnes assure le fonctionnement au quotidien de 
l’association.  
 
La cotisation annuelle est fixée à 0.09 �  par habitant soit pour Miramont 304.11 � . 
 Le Conseil Municipal, 
 Après avoir délibéré, 

Considérant que les « petites villes » constituent un pivot fondamental, véritable 
facteur d'équilibre contre les excès de la métropolisation, 
1°) Décide de faire adhérer la Commune de MIRAMONT D E GUYENNE à l’Association des 
Petites Villes de France, 
2°) Dit que la cotisation de 304.11 �  sera inscrite au BP 2010. 
Adopté à l’unanimité. 
 
DROIT DE PRÉEMPTION – ZONE DE BOUILHAGUET  

Monsieur le Maire rappelle que les terrains situés entre la D933, au niveau du 
carrefour avec la rue du 8 mai 1945 et de la rue Mermoz, ont été placés en 2005, en 
zone UXa, à l’occasion d’une révision simplifiée du PLU initiée par la précédente 
municipalité. Cette zone, très proche du centre ville et de la D 933,  est un secteur à 
aménager de façon à rendre attractive l’entrée principale de la ville et assurer ainsi 
une jonction et une transition parfaites entre le Centre de la bastide et les zones 
d’activités de la Bouilhaguet et la Brisse.  

Ce classement en zone UXa a été complété en novembre 2007, à l’occasion 
d’une nouvelle révision simplifiée du PLU, par l’instauration d’un emplacement 
réservé, portant actuellement le n°6,  pour la créatio n d’une voie de jonction entre les 
entrées Sud et Nord de la ville, sur la D 933. 

Il est donc stratégiquement incontournable que la Commune maîtrise 
l’utilisation de ces terrains d’abord pour permettre la création de la voie prévue au 
PLU et ensuite susciter et favoriser l’implantation de commerce ou de services 
éventuellement communaux ou portés par la Commune. Il pose la question de 
l’éventuelle préemption  de ces terrains si l’opportunité se présentait. 

Le Conseil Municipal, après avoir longuement délibéré, 
1°) considère unanimement qu’il est vital pour le déve loppement économique de la 
commune que celle-ci maîtrise le foncier de zone stratégique telle que celle située 
entre la D 933 et la rue Jean Mermoz.  
2°) estime prioritaire l’acquisition des terrains permet tant la réalisation de la voie de 
jonction prévue entre la D 933 et la rue Mermoz. 
3°) approuve sans réserve le recours au droit de préempt ion sur ces terrains si 
l’opportunité se présente. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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COMPLÉMENT A LA DÉLIBÉRATION FIXANT LES TARIFS DU R ESTAURANT 
SCOLAIRE 
 
 
 Monsieur le Maire à l’assemblée que les tarifs des repas servis au restaurant 
scolaire ont été modifiés par délibération du 21 décembre 2009. Il a été omis dans 
cette délibération d’indiquer le prix des tickets repas vendus à l’unité pour faire face à 
des besoins très occasionnels.  
 
 Le Conseil Municipal, 
 Après avoir délibéré, 
 
Rectifie l’erreur matérielle commise dans la rédaction de la délibération  référencée 
143 – 2009  – 792 et ajoute la rubrique  
 
Ticket repas vendu à l’unité pour 
des besoins ponctuels à compter 
du 1° février 2010 

 2.76 �  

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
CRÉATION D’UNE RÉGIE DE RECETTES 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’instauration d’une 
caution lors du dépôt d’un dossier d’inscription d’un enfant en crèche induit la 
création d’une régie de recettes permettant l’encaissement de cette caution. 

 
Le Conseil Municipal, 
Ouï cet exposé,  
Après avoir délibéré, 

 
Autorise la création d’une régie pour l’encaissement des cautions exigées lors du 
dépôt des dossiers d’inscription d’enfants en crèche.  
 
Charge le Maire de prendre toutes les dispositions nécessaires à la création de cette 
régie de recettes. 
 
   
Adopté à l’unanimité. 
 

________ 


